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         Source de création, d’enrichissement et d’ouverture, la culture est à 

l’évidence  facteur d’enracinement social, liée à toutes les pratiques de la vie de 

chaque peuple. Expression intrinsèque des valeurs d’une société, elle inclue un  

ensemble de manifestations symboliques comprenant à la fois les coutumes, les  

croyances, la connaissance et les arts . Dans ses différentes composantes 

dynamiques et par la différenciation des autres cultures voisines, toute culture 

impose et construit un sentiment profond d’identité. Si la culture ne s’affirme pas 

comme un repli sur un acquis clos et immuable, elle est bien une recherche 

constante, toujours recommencée de ses caractéristiques fondamentales à 

s’enrichir et à se réinventer en assimilant des éléments d’origines diverses.                                                                                                                                                       

        Cependant, toute culture subit irrémédiablement les contrecoups de la 

frustration et des distorsions d’autres sphères et d’autres contextes. Elle ne peut 

faire abstraction des facteurs endogènes et exogènes, tant il est vrai que les 

diverses mutations provoquent en elle une profonde résonance. La  situation 

coloniale par exemple, les coups de boutoir impitoyables des bouleversements 

sociaux, les affrontements idéologiques, économiques et politiques, autant de 

facteurs qui agissent constamment et de façon dominante sur sa teneur et ses 

multiples structures, installant ainsi, inexorablement un processus 

d’uniformisation des activités humaines. Cette homogénéisation particulière des 

normes de pensées et d’action - sorte d’acculturation peut-on dire - conduit 

fatalement à une culture figée et anémiée dans sa dimension. 

      La voix de l’itérativité et de la transmission.   
         De fait, la culture populaire, émanation d’une multiplicité de jeux de   

langage communément appelée oralité, survivance d’une origine au long cours qui 

témoigne de l’amplitude d’un champ culturel traditionnel immense et qui infère 

d’un riche et vieux fonds d’idées, de rythmes, de coutumes et de mots, exprime 

sans ambiguïté aucune le travail de la mémoire, d’une mémoire éclatée du groupe.  

       Ce patrimoine immatériel, à travers une diversité de chants, de rites et de 

légendes comme signalisations profondes de l’expérience vécue de chacun et de 

tous, se développe au contact de la vie et s’extériorise au gré des évènements. Il 

puise sa force dans l’usage de la parole et permet aux membres d’une même 

communauté linguistique de repérer ses marques et d’assumer la saisie de soi. Ces 

paroles enfouies dans la mémoire, traces prolongées de recréation et de variation 

du fait de leur trop grande conscience avec le vécu quotidien, sont proférées 

amplement par des générations de diseurs, véritables « artisans du langage » 

composés de sages et de poètes dans les circonstances les plus diverses. 
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       Appris et assimilé, ce langage formulaire récurrent qui ressort aux temps forts 

de la vie sociale, occupe notamment au Maghreb une place focale, une vitalité 

remarquable et suscite un engouement profond. Indicateur singulier de la 

permanence de l’identité collective, il assume sans conteste la fonction cohésive et 

stabilisante du groupe. « Tout ce que je pourrais dire durant ma vie, paroles de 

bouche ou paroles écrites, ne serait jamais que l’expression d’un discours 

antérieur à moi, préformé dans un passé lointain, mais vivant en moi, nourri par 

une tradition, une sagesse, une conception de la vie de l’homme qui sont le trésor 

inaliénable et sacré de mon peuple » (1) 

       De ce fait, force est de constater que le Maghreb, ce terroir pétri de traditions 

et de culture orale, occupe une place focale sur ce plan et offre une richesse 

rarement décelable ailleurs. Le conte et la légende dans leur diversité, la devinette 

et le proverbe dans leurs formes variées, le chant et la poésie de toutes sortes, 

galvanisés par les souvenirs et la mémoire, autant de traces irréductibles qui 

gardent unanimement leur sel revitalisant.     

        A l’évidence, cette culture orale, qui ne peut prospérer et se perpétuer que si 

elle a rapport hyper étroit au collectif dans la nette  expression de la quotidienneté, 

demeure un vaste champ de formes fondées sur la voix itérative, l’improvisation 

et la mémorisation. Confiant à la seule mémoire l’exercice de la profération du 

dire, l’oraliture fondamentale sans traces matérielles est loin d’être figée. Du 

mérite et de la pérennité de cette tradition mémorielle incarnée par la voix, 

convient-il de rappeler que la grande diversité de dialectes au Maghreb (chaoui, 

arabe dialectal, kabyle, mozabite, chleuh, rifain, soussi…), dépourvus de tout 

système de symbolisation graphique ont su développer une tradition culturelle 

intense et sont restés vivaces dans leurs composantes, malgré les velléités de 

l’histoire. 

       C’est par l’acte de la mémoire, réceptacle des paroles quotidiennes que la 

fixation orale par la transmission progressive de bouche à oreille devient un atout 

majeur. « L’ignorance des signes graphiques fortifie la mémoire des paysans du 

Djurjura… ne pouvant compter sur le signe écrit, l’individu exerce spontanément 

toutes les virtuosités de la mémoire. » (2) En effet, ce régime de l’oralité qui se 

distingue par son fonctionnement dynamique à travers ses modes d’expression et 

de transmission, est reconnu dans la tradition musulmane comme réceptacle et 

siège de la conservation de la parole sacrée inaliénable. Le Coran, révélé 

oralement au Prophète Mohamed, a été appris et longtemps conservé oralement 

avant d’être transmis. De nos jours, le Coran est psalmodié quotidiennement et par 

récitation itérative pour entretenir son verbe intact. Ibn Khaldoun parlant des 

premiers musulmans, vante leurs vertus acquises de vive voix. « Ce ne fut pas le 

résultat d’une instruction technique ou d’une éducation scientifique. Il s’agissait 
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seulement des lois et des concepts religieux qu’ils recevaient oralement, qu’ils 

observaient et qu’ils transmettaient à leur tour » (3). A ce titre, cette culture 

originelle est transmise au Maghreb de nos jours par processus d’imprégnation et 

de réitération assidue. Sans la transmission toujours accrue, cette oralité est 

incapable à s’entretenir et à se reproduire. Aussi, sur le plan cognitif, en tant que 

porteuse de langage et de sens, l’oralité a une portée pédagogique indéniable 

puisqu’elle inculque et de façon directe des préceptes et des messages 

éducationnels.  

       Les maghrébins ont toujours cristallisé avec acuité le verbe en vecteur 

didactique comme mode à évoquer leur vécu quotidien. « La tradition est 

communiquée par les anciens et essentiellement sous la forme de traditions 

orales, mythes, légendes, poèmes, chansons, à travers lesquels se transmet ce 

réseau serré de valeurs qui enserre l’individu et inspire ses actes. Ces 

enseignements semblent viser une double fin : livrer d’une part le savoir des 

anciens et d’autres part, l’image idéale de soi que forme le groupe. » (4) Activée 

par une accumulation intense de traditions et de folklores, cette oralité est 

exprimée en arabe dialectal et en différents parlers berbères de l’Aurès, de la 

Kabylie et du Mzab. Elle est prise en compte par une chaîne de transmetteurs en 

l’occurrence les « Meddahs » (poètes louangeurs) et les « Gouwwalin » (bardes et 

conteurs), et déclamée sur les places publiques et les marchés. Elle évoque les 

grandeurs du passé, célèbre le Prophète et l’Islam, pleure sur les malheurs au gré 

des évènements à travers les poèmes épiques, lyriques ou satiriques. Tout comme 

«l’Isefra » kabyle, court poème qui consacre les thèmes éternels de la mort, de la 

vie, de l’amour et les rigueurs du destin. Ces manifestations langagières  

privilégiées, avec toute la charge symbolique qu’elles contiennent, sont proférées 

et perpétuées constamment.   

       De ce point de vue aussi, les maghrébins font de ces paroles consensuelles 

fortement typées, des éléments refuge et sécurisants, de survie en quelque sorte, 

qui se posent comme processus de sauvegarde du patrimoine immatériel contre les 

vicissitudes de l’histoire. L’importance de l’implantation des réseaux de 

confréries et d’écoles coraniques durant la période coloniale à ses moments aigus, 

comme lieux de la pérennisation majeure d’un savoir oral et dispositif mémoriel 

légitime à la préservation de la pratique religieuse, demeure s’il en est besoin, un 

parfait exemple. 

      Mais cette culture populaire à forte valeur d’usage a très vite été assimilée au 

folklore par une certaine classe d’intellectuels. Considérée comme une culture de 

la marge, vue à travers un regard subjectif et ambigu, elle connaîtra une 

condescendance et un mépris évident et restera ignorée un certain temps, victime 

d’une sorte d’ostracisme. « Littérature orale, folklore, proverbe…Tout cela a été 

pendant longtemps balayé d’un trait de plume méprisant par les tenants d’une 
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idéologie dominante, castratrice et arbitraire. Il est temps désormais de se défaire 

de la puissance trompeuse des majuscules injustes et injustifiées, qui érigent trop 

facilement des mascarades d’idoles ! De tourbe ou  de glaise, de marbre ou d’or, 

toute statue mérite sa place dans notre communauté en archipels » (5) 

    Ces voix habitées, jamais saturées. 

        Par son contenu, le répertoire de ces éléments discursifs constitue un 

ensemble fonctionnel d’énoncés métaphoriques diversifiés d’un apport 

considérable de sauvegarde identitaire. Pour exemple, la poésie populaire ou le 

chant, manifestations principales et vitales de l’oralité, formulées entièrement en 

langue populaire dialectale, offrent des exemples remarquables. Certains chants, 

voix habitées qui intègrent et valorisent parfaitement la qualité vocale, sont 

impartis à certains grands évènements solennels de la vie du groupe social. 

D’inspiration religieuse ou populaire ils ont toujours été assignés à des impératifs 

temporels, pour être déclamés ou chantés lors des fêtes religieuses, les naissances, 

les cérémonies de mariages ou lors des rituels des funérailles. 

       De même la profération des proverbes qui reste liée à l’usage commun de la 

parole. Acte noble de l’intercommunication, éminemment recherché dans le parler 

quotidien, le dire proverbial d’une grande force allusive est un trait expressif de 

l’éloquence. « Les Maghrébins constituent un peuple sentencieux. Ils ont le goût 

des proverbes, des maximes et des paraboles. Ils aiment les entendre et en 

user…tout le monde les admet, les reçoit et les donne, persuadés qu’ils sont le 

reflet d’une sagesse transcendante. » (6) Plus que d’autres référents, le proverbe 

s’inscrit dans un processus de l’échange. Ce mode verbal impératif singulier de la 

sagesse des ancêtres, qui justifie un conseil que l’on donne, une décision que l’on 

prend ou un jugement que l’on porte, est une forme de discours qui rappelle la 

personne à l’éthique collective et maintient la cohésion sociale. Liés à la vie de 

tous les jours, parcourus par une multitude d’échos, ils peuvent être énoncés à tout 

moment, dans les circonstances les plus diverses.  

        Dans cette perspective, les contes, les fables et les légendes, productions 

fertiles et foisonnantes ont de tout temps été une note caractéristique de la pratique 

culturelle orale au Maghreb. Oeuvre ouvertes, ces récits se modèlent et se 

remodèlent grâce aux influences multiples, aux intersections nombreuses et à la 

mouvance de l’oubli. Textes narratifs particulièrement significatifs, opérant au 

cœur du langage affectif, moral et pédagogique du collectif, ils basculent 

manifestement en des discours moralisateurs, régulateurs des conduites humaines. 

        Fruits d’une longue chaîne de la  tradition, le conte comme le proverbe, le 

chant comme la poésie, le mythe comme la fable, représentations symboliques 

majeurs de l’interaction sociale au Maghreb dans ce qu’ils ont de plus prenant, se 

manifestent comme lieu opératoire de la performance dynamique d’un  langage 
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coutumier au pouvoir suggestif, tout en nuances et en spontanéité. Etroitement liée 

à la parole vive, cette diversité de dires langagiers partiels qui se prévalent des 

échos immuables de l’espace métaphorique de la mémoire collective, doit se 

prêter de nos jours à des recherches systématiques de collecte et de 

réappropriation, d’archivage et de transcriptions. C’est bien par les liens avec 

l’univers de l’oralité maternelle que le groupe définit ses valeurs et ses modèles, 

restitue toute la dimension de sa culture et de son imaginaire. 
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